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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère du Développement économique et régional et
de la Recherche (2003, c. 29), le ministre a pour mission
de soutenir le développement économique et régional
ainsi que la recherche en favorisant notamment la coor-
dination et la concertation des différents acteurs des
domaines économiques, scientifiques, sociaux et culturels
dans une perspective de création d’emplois, de prospé-
rité économique, de développement scientifique, de déve-
loppement durable et de prise en charge de ce dévelop-
pement par les collectivités locales et régionales dans le
cadre d’un partenariat entre elles et l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 7 de cette loi, le
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission. Notamment, il apporte, aux condi-
tions qu’il détermine dans le cadre des orientations et
politiques gouvernementales, et dans certains cas avec
l’autorisation du gouvernement, son soutien financier et
ou technique à la réalisation d’actions ou de projets ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et ses modifications subsé-
quentes, tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouverne-
ment, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique et
régional et de la Recherche et de la ministre déléguée au
Développement régional et au Tourisme :

QUE le ministre du Développement économique et
régional et de la Recherche et la ministre déléguée au
Développement régional et au Tourisme soient autorisés
à accorder à la Société zoologique de Granby inc. une
subvention maximale de 14 500 000 $ ;

QUE le ministre du Développement économique et
régional et de la Recherche et la ministre déléguée au
Développement régional et au Tourisme soient autorisés
à signer une convention d’aide financière selon des termes
substantiellement semblables à ceux apparaissant au projet
joint à la recommandation ministérielle au soutien du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43155

Gouvernement du Québec

Décret 880-2004, 22 septembre 2004
CONCERNANT la nomination de monsieur Robert
Proulx comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE monsieur Robert Proulx de Saint-Jean-sur-
Richelieu, avocat et membre du Barreau du Québec, soit
nommé en vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par
commission sous le grand sceau, juge à la Cour du
Québec, pour exercer la compétence prévue par les
articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
dans tout le territoire du Québec, avec effet à compter
des présentes ;

QUE le lieu de résidence de monsieur Robert Proulx
soit fixé dans la Ville de Saint-Hyacinthe ou dans le
voisinage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43156

Gouvernement du Québec

Décret 882-2004, 22 septembre 2004
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la réunion du Conseil des ministres
responsables des transports et de la sécurité routière
qui se tiendra à Québec, le 23 septembre 2004

ATTENDU QUE se tiendra une réunion du Conseil des
ministres responsables des transports et de la sécurité
routière, à Québec, le 23 septembre 2004 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.21 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones :

LEVESQLU
Décret 880-2004, 22 septembre 2004
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